
 - MODIFICATION DU 

CREATIONS DE POSTES 
 
Monsieur REMY, Adjoint au Maire chargé du personnel, 
informe l’Assemblée que suite à des départs en retraite, il 
y a lieu de procéder à une nouvelle répartition des postes 
de travail (un poste d’agent d’entretien qualifié à 39 h 
hebdomadaire et un poste d’agent d’entretien qualifié à 35 
h 30 hebdomadaire). 
 
Il propose de supprimer le poste d’agent d’entretien 
qualifié à 39 h et de modifier le poste d’agent d’entretien 
qualifié à 35 h 30. 
 
Vu l’avis favorable du Comité Technique Paritaire, en date 
du 24 Janvier 2000, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de supprimer le poste d’agent d’entretien qualifié à 39 h 
hebdomadaire, 
 
- de supprimer le poste d’agent d’entretien qualifié à 35 h 
30 hebdomadaire et de créer simultanément deux postes 
d’agent d’entretien à 19 h 30 hebdomadaire, à compter du 
1er février 2000, 
 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget primitif 2000. 
 
DELIBERATION N° 2000/01-07 - DOMAINE 
FORESTIER : DEMANDE D’AIDE DE L’ETAT 
 
Monsieur REINSTADLER, rapporteur, expose à l’Assemblée 
que la tempête du 26 décembre 1999 a provoqué 
d’énormes dégâts dans les forêts (90 000 hectares ont été 
touchés, plus de    8 millions de m3 sont tombés) dont les 
conséquences sur l’économie de la filière bois sont sans 
précédent. 
 
Afin de maintenir les cours du bois qui assurent une partie 
des revenus des communes, il faut que l’Etat accorde 
toutes les aides possibles, à savoir : 
 
- aides financières à l’ouverture des routes 
- aides financières à l’exploitation et à la commercialisation 
- aides financières au transfert des bois 
- aides financières au stockage des grumes (sur aires 
d’arrosage ou d’immersion) 
- autorisation de placements des revenus en raison des 
investissements à venir 
 
Par ailleurs, l’Etat doit mettre en oeuvre tous les moyens 
nécessaires et adéquats pour que l’exploitation des 
produits endommagés par la tempête soit effectuée dans 
les meilleures conditions possibles. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité  : 
 
- de demander à Monsieur le Préfet de Meurthe-et-Moselle 
de bien vouloir intercéder auprès de tous les ministères 
concernés afin que : 
 

  

* l’Etat accorde toutes les aides possibles aux communes 
dont les forêts sont sinistrées, 
* la sauvegarde des ressources issues du patrimoine 
forestier soit assurée, 
* l’avenir des communes forestières ne soit pas mis en 
danger. 
 




